
POINT ACTIONS
FAMILLES JEUNES

C E N T R E  C O M M U N A L  D ’ A C T I O N  S O C I A L E

Accompagnement après la classe
Du CE2 à la 3ème



L’ACCOMPAGNEMENT 
APRÈS LA CLASSE
S I

Du lundi au jeudi des ateliers pédagogiques, pour les élèves 
du CE2 à la 3ème, animés par des accompagnateurs qualifiés.  

Ce dispositif, institué dans le cadre du Contrat Local d’Accompagnement 
Scolaire est centré sur :

• Un travail scolaire : apport d’une méthodologie et d’une organisation,

• Des ateliers thématiques développés autour d’un projet : informatique, 
échecs, théâtre, cinéma etc.

• Un temps de réflexion et d’échanges en petit groupe, en présence d’un 
bénévole expérimenté,

• Des temps d’échange et de rencontres  avec les parents.

LES OBJECTIFS 

• Soutenir le jeune dans sa scolarité,

• Donner des  outils de travail,

• Développer sa curiosité, l’encourager  dans son travail, lui redonner 
confiance en ses capacités,

• Redécouvrir le plaisir d’apprendre en «s’amusant» (théâtre, journal...),

• L’accompagner durant son parcours scolaire, en liaison avec les parents et 
son établissement scolaire.

LE FONCTIONNEMENT

• Un bénévole qualifié anime sa séance au regard des besoins des jeunes et en 
cohérence avec le projet commun,

• Les parents sont impliqués dans la réussite de ce dispositif,

• La séance dure une heure,

• Avant chaque début d’atelier, un temps convivial de partage du 
goûter est proposé.

LES MODALITÉS

Les ateliers sont ouverts aux jeunes qui ont besoin
d’un accompagnement dans leur scolarité 
du CE2 à la 3ème.

Modalités d’inscription: 

• Attestation d’assurance, 

• Photo d’identité,

• Réglement des frais d’inscription de10€.
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LE LUNDI, MARDI ET JEUDI DE 16H30 À 18H00
LE MERCREDI DE 14H00 À 17H00

OUVERTURE PENDANT LES PETITES VACANCES SCOLAIRES

http://www.ville-saintraphael.fr/solidarites


